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Le Mot des nouveaux élus

NAVOUR AU QUOTIDIEN
BULLETIN D’INFORMATION

Chères habitantes, chers habitants,

Nous tenions tout d’abord à vous remercier pour la confiance que
vous nous avez accordée lors des élections municipales.

Nous sommes heureux de vous faire parvenir le premier numéro
de ce bulletin d’information.

Notre volonté est d’agir au plus près de vous, en toute
transparence, et de vous tenir informés de ce qui se passe sur la
commune, des décisions prises et des projets en cours.

Le rythme de publication de ce bulletin s’adaptera aux sujets et
aux informations importantes à vous communiquer.

Il a également vocation à relayer diverses informations utiles, ainsi
que les actualités des associations locales, les manifestations et
les événements.

Il sera mis en ligne sur le site internet de la commune et diffusé
via Navour Communication. 

Toute personne n’ayant pas accès à Internet ou ne l’utilisant pas
pourra également le recevoir en version papier sur simple
demande auprès du secrétariat. 

Nous restons à votre écoute pour toute suggestion, remarque ou
information à partager.

P.S. : Pensez à télécharger l’application Panneau Pocket et à vous
inscrire à Navour Communication pour recevoir les informations
par mail (inscription auprès du secrétariat de mairie).



L’essentiel du conseil municipal du 9 avril 2026

💰 Finances de la commune
Les comptes de l’année 2025 ont été approuvés. Il en ressort un déficit en section de
fonctionnement jugé préoccupant.
Même si le résultat global reste excédentaire grâce aux années précédentes cette situation appelle
à la vigilance. Le nouveau conseil municipal va donc étudier les différentes pistes d’économies
possibles, notamment sur les dépenses de fonctionnement, afin de rétablir durablement l’équilibre
financier de la commune. 

👷 Travaux de voirie autour du groupe scolaire
Un dossier en attente depuis plus d’un an a pu être débloqué.
La commune avait avancé le financement des aménagements de voirie de l’école. Après reprise du
dossier et échanges avec la Communauté de communes, la situation a pu être finalisée.
Un remboursement de 102 327 € au profit de la commune a ainsi été validé.

🧱 Projet de hangar communal
Le projet de construction d’un hangar pour le service technique a été examiné. Malgré une
négociation ayant permis de ramener le coût à 259 543 € HT (contre 339 371 € HT initialement), la
situation financière actuelle de la commune ne permet pas de poursuivre ce projet sans mettre en
difficulté ses finances.
Le nouveau Conseil a donc décidé de ne pas donner suite. D’autres solutions seront étudiées pour
répondre aux besoins du service technique.

✝️ Sécurité et patrimoine
Plusieurs croix situées à Clermain présentent un état de dégradation avancé, notamment celle
située derrière l’église qui représente un risque.
Afin de sécuriser les lieux, une dépose rapide est prévue. Une réflexion est engagée sur leur
éventuelle restauration, si les finances le permettent

Les séances du conseil municipal sont publiques. Toute personne intéressée peut y assister
librement, sauf en cas de huis clos. Les avis de réunion seront publiés sur le site Internet
www.navoursurgrosne.fr, dans la rubrique « Actualités », et seront annoncés sur
PanneauPocket.

          Dates à retenir

• 19 avril : Vente de plats à emporter organisée par les conscrits de la classe en 6, à Brandon

• 22 avril : Moment’Tricot avec Le Momentané, à 17h à Montagny

• 24 avril : Soirée jeux organisée par Le Momentané, à 20h à Montagny

• 26 avril : Vide-maison au hameau de La Croix, à Brandon, de 9h à 17h

• 08 mai : Cérémonie de commémoration de la Victoire du 8 mai 1945
        10h30 à Montagny - 11h à Brandon et 11h30 à Clermain suivi d’un vin d’honneur 

• 14 mai : Brocante des chasseurs à Brandon

• 29 mai : Karaoké concert des conscrits de la classe en 6 à 19H à Clermain

 

http://www.navoursurgrosne.fr/


Informations utiles

🤝Horaires d’ouverture et coordonnées du secrétariat de mairie

Lundi de 14h à 17h
Mardi de 9h à 12h et de 14h à 17h
Mercredi de 9h à 12h
Jeudi de 9h à 12h
Vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h

mairie.navour@gmail.com - 03 85 50 43 21 

🚮Horaires déchèterie Trambly :

Horaires d’été à compter du 04/05/2026 
Lundi - mercredi - vendredi et samedi :  7h - 13h

🤝 Village Solidaire – un service pour vous accompagner

L’association Village Solidaire intervient sur le territoire de la Communauté 
de communes Saint-Cyr Mère Boitier et assure notamment la gestion de la 
Maison France Services.

Ce service a pour objectif d’accompagner les habitants dans leurs démarches
administratives du quotidien (CAF, impôts, retraite, santé, emploi, etc.).
Des permanences peuvent être organisées à Navour-sur-Grosne, sur rendez-vous.
👉 Pour prendre rendez-vous ou obtenir des informations :
06 77 30 29 81 - contact@villagesolidaires.fr 

N’hésitez pas à faire appel à ce service gratuit pour vous aider dans vos démarches.

👥Service social du Département

Pour prendre RDV avec une assistante sociale : 03 85 59 03 18 
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